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Le projet daménagement sappuie sur [idée dun parc habité et compte 65 logements et un local dactivite typo créche,
L opération intégre une liaison paysagêre Est du site reliant e faubourg Madeleine au parc Anjorrant ainsi que la création
d une voirie publique de maillage nord/sud et la requalirication des voies de desserte existantes Le principe architectural qui
s appuie sur le spectre des arbres existanLs offre une approche sensible du site tout en préservant son caracte e intimiste et en
respectant sa tepographie Ce site en friche présente un fort enjeu urbain.

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisaflon éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire sera publié surie site internes de PeutariSé environnementale
Avant de remphr cette demande lire altentivement la notice explicative
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39b Aménagement du site de [ancienne cité d’urgence du Sanitas couvrant environ 10
700m2

I_,-
Doivent ifre annexées au p’sent fonnuiaire les pièces énoncées â la rubrique 8,1 du fornwlake
41 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démofltlon
Le terrain de l’ancienne cité d urgence du Sanitas est situé a l’Ouest du centre-ville d’Orléans dans le quartier Madeeine
La Mairie d’Orléans en est propriétaire depuis une soixantaine d’années Ils ont été utilisés comme cité d’urgence pour répondre
au problème de mal logements dans les années 50, dans [attente de la construction de grands ensembles Suite a l’abandon des
activités de la cité d’urgence 16 logements ont été démolis en 2012 Il demeure une maison qui sera démolie, vide depuis cette
année Le périmètre de [opération Inclut les btiments de l’association du Relais Orléanais et le batiment de stockage le
jouxtant donnant sur le Faubourg Madeleine

La loi n° 7a-17 du 6 janvier 1978 relative â l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives pattées dans ce
fommiake, Elle garantit un droit d’accès et de rectiflcarioa pour ces données auprès du service destinataire.



42Objectifs du projet
La Ville d’Orléans souhaite réaliser un projet d’aménagement de qualité intégrant les dimensions urbaines, paysagères et
en vira n ne mentales
Les objectifs poursuivis sont de développer un programme de construction intégrant la démarche développement durable
notamment en termes d’implantation du bat de densité raisonnée et de techniques de constructions de reconstituer un Tiot
cohérent autour d’un œ coeur vert ,et de concevoir des espaces extérieurs privatifs soignés, participant cet ensemble unitaire
autour d’une forte composante paysagère

Les arbres notamment des espaces boisés classés du site et à proximité (Parc Peteau, terrain Malvarennes, Parc Anjorrant, Rives
de Loire, les Reaumonts) dotent le secteur d’une ambiance singulière de sous-bois et de parc Le site apparaît ainsi comme un flot
jardin, dans la ville

43 Décuvez sommakemeiile projet
4,31 dans sa phase travaux

Les travaux, prévus pour une durée de 20 mols environ, seront sequencés en 3 grandes phases

- la première consistera enta préparation du terrain élaguer et/ou d’abattre certains sujets arborés en fonction des besoins du
projet, de leur dangerosité et/ou de leur état sanitaire, démolition de la maison existante, réalisation des terrassements et des
plateformes, et passage des réseaux nécessaires à l’opération.

- la deuxième consistera en la construction des logements

- Enfin la troisième permettra de réaliser les vlablllsatlon nécessaires (raccordements aux différents réseaux) , ainsi que les
aménagements paysagers (stationnements, voiries, accès, liaison piétonne, plantations, clôtures, portail, mobiliers

43-2 dans sa phase d’exploitation
Le projet immobilier est tourné vers l’accession à la propriété avec des grands appartements terrasses au Sud et des maisons
individuelles au Nord de la parcelle
Il permet d’offnr dans un cadre paysager Fort, un habitat de grande qualité en milieu urbain semi-dense et de répondre â une
demande de logements et de services à destination des Orléanais qui cherchent â se loger proche du centre-ville, et proximité
immédiate des transports et des services
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44.4 quelie(s) pracédure(s) admlnlstraflve(s) d’autorisation le projet o t S été ou sera I U soumis?
- de!’ Je’i ment ê eo (s

Autan atian dc parais de construire et é démohr

N

4$ Olmensions eteoecctiblques du pçoje Msupe*Walabole deroperason bisales de ment Ô$séø
Grondeurs caractéristiques

superficie globale du projet daménager

44 Locdisobon du projet

coornagrMques WngQ]°P U LaL4Z°89! N
43 rue du Faubourg Madeleine I ratuès caJ4gcdes$’ o)Øu),tj
45000 Orléans t41°4 V$3$%C

IWilPàJ :irtqnr.
Références cadastrales des parcefles
00041110 t*j$clet lfl%du codêde
000 AMiS ren*annement

Pontdedôpct Long.__°__ Lat.__°__ ‘ -

000AM539 Rcê1dcrûvéez Long.__°__’_” Lot __“_

Jofgnexà vofre demande lis annexes n°2 à é

47 Sgff4 dune mcdWcaffonjextenslon dune ffi*clkton ou d’un ouvrage nistant? ‘D Non
4 7i SI oui. celte Instogatien ou cet buwoge a-t-U fait l’objet d’une évaluotion01
envfronnementais?

433 ii o% d&xWez somm4rement [es
A5#&’a,.. -nnn 4.-e4ï,c,n#n —“-. w’
lndquez à quc.e dote S o été autorisé?

10 700m2
Valeur{s)

Pour routre-mer, voir notice expltcative
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AFi oc rôuni les inforrc*ons nécessaires pour rompir le tcL!eaj ci dessous. vo.s pouvez vous rap’ochor des scri::es
infructeu’s. et vous r4téer no’mrnen à out de cartoaDpic nteract de PME”4. disptnible s le site de choc
L C on rèor:oio

‘‘teinetdjr-.., ‘-:0 encl’ar.:: c ‘irorne’r- •.rropesz r:r”l,: 7iqJecr-?r .:locierPrlr;c..”
-t-- .-‘-4’ci’r’’ ..-emerï tflL -•‘--‘n--7iefc•••—

Le ro-& se s!e4 L O N Lcqe Ç.cccfle?

c&técniogiq:i. xaurisrque et tlonsque de
I ou li IZNiEFF) ?

En zone de montagne? [J [X]
4

Dans une zone couverte
parunarrêtéde [J [X]
protection de biotope?

[11X1$.xle tnftoje d’une
carnzine llttara1et

Dans un porc national un
- porc naturel marin, une

réserve naturefle
(nationale ou régionale).
une zone de conservation
halieutique ou un porc
naturel régional?

Sur un ter towe couvM par
un p1an de préverwon du Plan de Prévention du Bruit dans lEnvironnement des infrastructures de lEtat dans le
but arrêté ou lec [J Loiret
échéant, en coin
ctélobaabon?

bans un bien inscrit au
patnmoine mondial ou sa
zone tampon. un Périmtre de protection de5 biens inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO de la
monument historique ou [J région Centre Val de Loire
ses abords ou un site
patnmonlol remarquable?

Dam une zone
tw’nde oyarf fait ‘objet
ane défi’nt&ton?
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Dans une commune
couverte par un plan de
prévention des risques
naturels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de
préventon des risques
technologiques (PPRfl?

SI oui, est-l prent ou
approuvé?

e

«
Dont un site oi ss des sots
pFués’

Dans une zone de x Vone de Répartatian de Eaux en région Centre-Val de Loire - Systême aquiFère
répart.ton des eaux?

r

n î5i
destk-i1, L—j LJ

consomœatïan numone
ou &yj nrérde
n&seRe’

Dons un site

Le pwjct se situe-t-II, dans oui Non Lequel etô queUe dlstwice?

DuneNatwq%ôo? D LEI

b un s te classé?
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6.1 Le projet envisagé est-A wscnftbe 5avofr les lnctdences notabbs suvaMes?
Veuez compéter je tableau suivant -

oui N n
De queUe nature? De quere Importance?

incidences potentielles C
Apprécier sosnmafrement rimpact patente!

Engendre-t 4! des
nréô-en1cnts
deau? E F1

c’-Ji, c,nns qje’

Milieu naturel

4 ;‘3V c:.:
Sl O

[1 rs; :&es dez
..nesdecu

Ressources

Est--! ecéaerof- r—i ri
en ;nutetfrju,? L_J L.J

t-.- rjcyfctoir’: trI

r- -aux,>

I

u ri

Est H uscepIiblo
:entrdner des

perturbations, des
dégradations, des
destrticIons de la
biodiversité
estanIe faune,
‘lare, habiTais,
continuités
écolo9:ues?

le projet est situé
cons ou à proxirnite
-‘un site Natura

OŒD, est-l
susceptibie d’avoir L
un impaci sur un
habitat / une
espèce inscrit (e) au
Formuaire Standcrd
de Données du stc?
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Est-.! susceptible
iavok des
ncidences sur les
cuires zones à E
sensibité particulière
énumérées au £2 du
présent f ormutake?

Engendre-t-il la
consommation
d’espaces naturels. fl
agicoes, forestiers.

en&es

En endre t I des
pa ements/des

raIcs

Nutsances

stls urcede
bwt.
Est ii tan erné par
des nuiserces
:onQres 7

EN

E11

EIN
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EsNl susceptble de
porter aflente ou
patrimoine
architectural,
culture’,
archéologique et
paysager?

Patrimoine /
tngere4-i des
modifications sur tes
octivtés humaines
(agriculture.
wMcufture. D IJ
urbanisme,
aménagements),
potomment l’usage
dusot?

— —

—

%ate htdeîbs du pinfel (deuitMes au LI sont-dès suscepftbles flirt eumut&et’w,ec Ccufrés pt4Je) e*dSS ou
approuvis 1

Oui D NonOE ST c. décrivez fesqieaes

£3 Le: Incidences de projet Idàlflées au LI sonte4lersuscepflbles dtavdlrdes effels de nature tmnsfroflfère?

oui D Nor4J Si ofl décn’ez lesquels.
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tLe projet s’appuie sur le spectre des arbres existants offre une approche sensible du site tout en préservant son caractère
intimiste et respectant sa topographie Les essences et tailles d arbres sont sélectionnées afin de favoriser au mieux la
biodiversité Les aménagements sont pensés de sorte de réduire les Ilots de chaleur au travers d un verdissement conséquent

avec des terrassements végétalisés.
Le projet d aménagement conduit une réflexion sur la performance d enveloppe des batiments sur la biodiversité la mobilité
afin de répondre au mieux aux objectifs environnementaux et permettant d offrir au projet d aménagement une approche
ambitieuse sur les objectifs de développement durable Un ensemble d actions permettant de réduire les consommations
d énergie liées aux besoins domestiques est proposé des espaces communs partages (buanderies) sont mutualisés et les
terrasses disposent d un système de récupération des eaux pluviales permettant I arrosage des végétaux plantés dès I origine par
le promoteur.
jLe cycle de reau est alors repensépar l’installation de bassins paysagers, des pavés êvaporatifs etc... Les matériaux sont
également sélectionnés avec le souci de répondre à I histoire du lieu de limiter I effet de ruissellement et de permettre

I Infiltration Les différents moyens de collectes et recyclages sont également mis â disposition dés la phase chantier

I

3

4

Nous n’estimons pas qui soit nécessaire que notre projet fasse l’objet dune évaluation environnementale dans la mesure où il
s agit d un projet de construction qui prévoit d être attentif et respectueux de patrimoine naturel et des milieux d intérêt
écologique présents sur le site. L’enjeu étant de maintenir un coeur vert.

2

Objet

Document CERFA n94734 intitulé «informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire ii
non publié.

Un plan de situahon au 1/25 000 ou o défaut aune echete compnse entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut sagr
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une locatsotion cartographique des prises
de vue l’une devant permettre de situer le proJet dons I envlronnemenl proche cil autre de le situer dons le
oavsace lointain:

5

Un plan du projet gs,t. pour les travaux ouvrages ou aménagements visés aux catégorIes 5° o) 6°a) b) et C)
7°c, bL 9°c). bb c), db 70°,? l°a,), b). 72°. 73°, 22°, 32, 38°: 43° a) et b de l’annexe à l’article R, l222 du
code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé
Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° o), 6°a). b) et c). 7° o). b). 9°c), b), c), cl),
70°,? 7°ø), b). l2° 73°, 22°. 32, 38°: 43°c) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du cade de l’environnement:
plan des abords du projet 1100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et
camplétées si nécessaire sebn les évalutions récentes, à une échelle comprise enlre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan
devra préciser faffectotion des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, pions d’eau et cours
d’eau.
SI le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Naturo 2000 sur lesquels le projet est
susceptible d’avoir des effets,
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6,2 A*.sumexnvotot$aWemetdtamms par Iemdte dtopwe ou pl$annake

Veulei cflêefb fohetw cijt* in RidquontW annexes jbhfos au prkàt fowrd&e d’éva1mtbn, aa(qoe bs
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E_

__

_

Je ci5e six flonneur exocftude des rersegeme’ifs ci dais

Fa%û Orleans e 1 9 MARS 2919
Pour le Majre et par délégation
Le Maire-ÂdJ nt

SgroKre If
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